
 

DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

 
Le projet présenté sera conforme aux prescriptions applicables aux 

crématoriums définies par les articles D2223-99 à D2223- 103 du Code 

Général des Collectivités Territoriales (CGCT).  

L'ensemble de ces règles sont définies dans l'annexe ci -après.  

Elles ont été appliquées pour la définition du projet.  

 
 

CONTROLE 

A l'issue de la construction, un contrôle de ces dispositions sera réalisé 

par un organisme accrédité pour ces activités par le Comité français 

d’accréditation (COFRAC), 

En vue de la transmission d'un procès-verbal de contrôle pour une 

durée de cinq (5) ans.  



OBJET / EXIGENCES

Modifié par arrêté du 29 décembre 2023 - article 6 dernier alinéa
Dispositions relatives aux crématoriums
La partie publique du crématorium comprend un local d’accueil et d’attente des familles, une salle de présentation visuelle de 

l’introduction du cercueil dans l’appareil de crémation, une salle de cérémonie et une salle de remise de l’urne cinéraire à la personne 

qui a pourvu aux funérailles en vue de la disposition de celle-ci selon l’une des mentions de l’article R. 2213-39 du code général des 

collectivités territoriales.

La salle de remise de l’urne cinéraire et la salle de présentation visuelle de l’introduction du cercueil dans l’appareil de crémation 

peuvent être regroupées au sein d’une même salle. 

Le passage de porte entre la salle de cérémonie et la partie technique est d’une largeur de 110 centimètres au minimum et permet le 

passage du cercueil en position horizontale.

Le couloir éventuel de liaison a une largeur de 120 centimètres au minimum.

La partie technique du crématorium comprend au minimum, outre un appareil de crémation, un pulvérisateur de calcius, un espace 

d’introduction du cercueil et un local de dépôt provisoire des urnes cinéraires.

Les pièces de la partie technique du crématorium communiquent entre elles pour permettre la circulation du personnel hors de la vue 

du public.

Les couloirs de la partie technique du crématorium ont, au minimum, une largeur de 120 centimètres.

Le libre passage des portes de la partie technique du crématorium a, au minimum, une largeur de 110 centimètres.

L’isolement acoustique de la salle de cérémonie et de la salle de remise de l’urne cinéraire à la personne qui a pourvu aux funérailles 

vis-à-vis des bruits routiers est de 30 décibels au minimum. 

Lorsque le crématorium se trouve à proximité d’une voie routière classée bruyante, l’isolement acoustique de la salle de cérémonie vis-

à-vis des bruits routiers est celui imposé pour les bâtiments d’habitation conformément aux dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 

modifié relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments 

d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit.

Les parois de la salle de cérémonie ont un indice d’affaiblissement acoustique « R » tel que l’isolement acoustique théorique vis-à-vis 

des bruits aériens intérieurs en provenance des locaux adjacents est égal ou supérieur à 38 décibels. Toutefois les portes intérieures de 

la salle de cérémonie et de remise de l’urne cinéraire à la personne qui a pourvu aux funérailles peuvent être détalonnées afin de 

permettre le passage de la ventilation.

Le local contenant le ou les appareils de crémation ainsi que la salle d’introduction du cercueil sont séparés des locaux adjacents par 

des parois fixes de degré coupe-feu deux heures, par des parois mobiles de degré coupe-feu une heure, le vitrage éventuel de la salle 

de présentation visuelle étant de degré coupe-feu une heure.

Le local contenant le ou les appareils de crémation est pourvu en parties haute et basse d’orifices d’aération donnant sur l’extérieur du 

crématorium et placés afin d’éviter les zones mortes. La surface des orifices est déterminée en fonction des données du constructeur 

de l’appareil de crémation.

Dans le cas où le pulvérisateur de calcius n’est pas intégré à l’appareil de crémation, il doit être équipé d’un dispositif d’aspiration des 

poussières.

Le local contenant le ou les appareils de crémation ainsi que la salle d’introduction du cercueil ne contiennent que les matériels et 

matériaux nécessaires au fonctionnement de l’appareil. Tout dépôt de produits ou matériels combustibles est interdit.

Le dispositif général d’arrêt d’urgence des circuits électriques de la partie technique du crématorium est placé à l’extérieur du local 

contenant le ou les appareils de crémation ainsi que la salle d’introduction du cercueil. Ce dispositif est signalé par un panneau 

précisant sa fonction et ne doit pas couper l’alimentation électrique du ventilateur de secours et d’extraction des fumées.

La vanne de coupure d’urgence de l’arrivée du combustible qui alimente le ou les appareils de crémation, placée à l’extérieur du 

bâtiment, est signalée par une ou plusieurs plaques.

Chaque appareil de crémation est pourvu d’une ou plusieurs chambres de combustion et, au minimum, d’une chambre de 

postcombustion.

L’espace d’introduction du cercueil dans la chambre de combustion est muni d’un système interdisant tout contact manuel avec le 

cercueil au cours de cette opération. Ce système d’introduction du cercueil dans l’appareil de crémation assure cette mise en place en 

moins de vingt secondes.

L’appareil de crémation est muni de dispositifs de sécurité interdisant le dépôt du cercueil lorsque la température de la chambre de 

combustion est inférieure à 350 °C ou supérieure à 900 °C.

Les gaz issus de la chambre de combustion sont portés dans la chambre de postcombustion, à chaque instant, d’une façon contrôlée et 

homogène, à une température d’au moins 850 °C pendant au moins deux secondes et en présence d’au moins 6 % d’oxygène mesuré 

dans les conditions réelles permettant la combustion des gaz la plus complète possible.

La température de postcombustion peut être abaissée à 800 °C lorsque la ligne de filtration associée fonctionne de façon efficiente, 

permettant le respect des valeurs limites d’émissions.

A cet effet, l’appareil de crémation est muni de moyens de mesure continue de la température dans la zone d’entrée de la chambre de 

postcombustion ainsi que de la température et du taux d’oxygène réel en zone de sortie de la chambre de postcombustion.

Les gaz issus de la crémation sont extraits de l’appareil de crémation par un ventilateur destiné à cet effet, vers un système de 

refroidissement permettant d’abaisser la température et de traiter ces gaz par un système de filtration. Ce ventilateur est équipé de 

sondes permettant sa modulation et sa régulation, et un contrôle sécuritaire en cas de surchauffe des conduits. La vitesse d’émission 

des gaz de combustion filtrés doit être supérieure à 8 mètres par seconde en sortie de cheminée.

Le ventilateur servant à l’extraction des gaz de combustion filtrés est contrôlé par une mesure de dépression dans la chambre de 

combustion, afin de garantir à l’utilisateur une sécurité lors de l’ouverture des portes de l’appareil de crémation en cours de 

fonctionnement.

Le fonctionnement des équipements de production de chaleur de l’appareil de crémation est protégé par une sécurité supplémentaire 

en cas de dépassement de leurs températures limites de fonctionnement. En cas de contrôle du processus de crémation par automate 

programmable ou tout autre mode de contrôle digital, la sécurité des équipements de production de chaleur est doublée d’une sécurité 

à réenclenchement manuel indépendante et directement connectée à l’alimentation des systèmes de contrôle des équipements de 

production de chaleur.

Le système de mise en place du cercueil dans la chambre de combustion ainsi que le système d’ouverture de la porte d’introduction de 

l’appareil de crémation peuvent être actionnés manuellement à tout moment ou à l’aide d’un dispositif de secours en cas d’incident et 

permettre de terminer l’opération d’introduction du cercueil, même en l’absence de tension électrique, par la mise en œuvre des seuls 

dispositifs installés sur l’appareil de manière inamovible.

La sole de la chambre de combustion est conçue de manière à permettre la récupération des cendres et la combustion des 

écoulements en évitant un échappement vers l’extérieur de l’appareil de crémation.

EXIGENCES APPLICABLES AUX CREMATORIUMS

TEXTES APPLICABLES

Arrêté du 11 avril 2023 fixant les caractéristiques technique des crématoirums et des appareils de crémation 
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Article 3

article 4

Article 5



OBJET / EXIGENCES

Modifié par arrêté du 29 décembre 2023 - article 6 dernier alinéa
Dispositions relatives aux appareils de crémation
Chaque crématorium est muni au moins d’une cheminée d’évacuation des gaz du (ou des) appareil(s) de crémation.

Chaque conduit de la cheminée comporte un orifice permettant le prélèvement d’échantillons d’effluents gazeux.

Le respect de la norme NF EN 13284-1 : 2017 dite « Émissions de sources fixes - Détermination de faibles concentrations en masse de 

poussières - Partie 1 : méthode gravimétrique manuelle » constitue une présomption de la qualité attendue.

Chaque ouverture de l’appareil de crémation est située à une distance minimale de 4 mètres de la paroi opposée du local. L’ouverture 

de l’appareil de crémation destinée à l’introduction du cercueil a une dimension minimale de 100 centimètres de largeur sur 80 

centimètres de hauteur.

La hauteur minimale du débouché à l'air libre de la cheminée (Ho) d'un crématorium est calculée comme suit : Ho = 1,05 × hi

Où hi est :

― soit la hauteur du faîte du bâtiment où se trouve la cheminée ;

― soit la hauteur des obstacles naturels ou artificiels d'une largeur supérieure à 10 mètres situés à une distance horizontale de la 

cheminée inférieure ou égale à 30 mètres.

Ho est la plus grande des valeurs 1,05 × hi calculées selon les dispositions du présent article ; en tout état de cause, Ho ne doit pas 

être inférieure à 6 mètres par rapport au plan de pose du four.

Quantités maximales de polluants contenus dans les gaz rejetés à l'atmosphère par les crématoriums :

20 mg/normal m³ de composés organiques (exprimés en carbone total) ;

500 mg/normal m³ d'oxydes d'azote (exprimés en équivalent dioxyde d'azote) ;

50 mg/normal m³ de monoxyde de carbone ;

10 mg/normal m³ de poussières ;

30 mg/normal m³ d'acide chlorhydrique ;

120 mg/normal m³ de dioxyde de soufre ;

0,1 ng I-TEQ (1) / normal m³ de dioxines de furanes ;

0,2 mg/normal m³ de mercure.

Article 1

Article 1

Annexe1 

Arrêté du 28 janvier 2010 relatif à la hauteur de la cheminée des crématoriums […]

EXIGENCES APPLICABLES AUX CREMATORIUMS

TEXTES APPLICABLES

Arrêté du 11 avril 2023 fixant les caractéristiques technique des crématoirums et des appareils de crémation 

article 6



OBJET / EXIGENCES

Le crématorium, tel que défini à l'article L. 2223-40, doit être conforme aux prescriptions fixées aux articles D. 2223-100 à D. 2223-

103.
Article D2223-99 CGCT

Un crématorium comprend une partie publique réservée à l’accueil des familles et une partie technique réservée aux professionnels.

Il est conçu conformément aux dispositions de l’article L. 112-2 du code de la construction et de l’habitation.

La partie publique du crématorium réservée à l’accueil des familles est conforme à la réglementation applicable aux établissements 

recevant du public, notamment aux dispositions du règlement de sécurité contre l’incendie.

La partie technique et la partie publique du crématorium dans laquelle des professionnels sont amenés à exercer leur activité sont 

conformes aux dispositions réglementaires de la quatrième partie du code du travail, notamment en ce qui concerne :

1° L’utilisation des lieux de travail, y compris en matière de prévention incendie ;

2° La conception et l’utilisation des équipements de travail ;

3° La prévention des risques particuliers.

Les caractéristiques techniques relatives aux parties publiques et techniques d’un crématorium sont déterminées par arrêté conjoint 

du ministre chargé des collectivités territoriales et du ministre chargé de la santé.

La hauteur minimale du débouché à l’air libre de la cheminée ainsi que les quantités maximales de polluants évalués par des 

prélèvements et analyses dans les gaz rejetés dans l’atmosphère sont définies par arrêté du ministre chargé de la santé pris après 

avis de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail.

Article D2223-101 CGCT

Le crématorium est soumis à une visite de conformité par un organisme de contrôle accrédité pour ces activités par le Comité français 

d’accréditation (COFRAC) ou par tout autre organisme d’accréditation membre de la Coopération européenne pour l’accréditation et 

ayant signé les accords de reconnaissance mutuelle multilatéraux couvrant l’activité considérée selon les critères généraux relatifs au 

fonctionnement des différents types d’organismes procédant à la visite de contrôle.

La visite de conformité porte sur le respect des prescriptions prévues aux articles D. 2223-100 et D. 2223-101. 

L’attestation de conformité du crématorium est délivrée au gestionnaire du crématorium par l’organisme de contrôle accrédité pour 

une durée de cinq ans, au vu de ce rapport de visite et du rapport de conformité du ou des appareils de crémation délivré pour une 

durée de deux ans en application du deuxième alinéa du présent article.

Le ou les appareils de crémation font l’objet d’un contrôle tous les deux ans par un organisme de contrôle accrédité pour ces activités 

par le Comité français d’accréditation (COFRAC) ou par tout autre organisme d’accréditation membre de la Coopération européenne 

pour l’accréditation et ayant signé les accords de reconnaissance mutuelle multilatéraux couvrant l’activité considérée selon les 

critères généraux relatifs au fonctionnement des différents types d’organismes procédant à la visite de contrôle.

Le contrôle du ou des appareils de crémation, porte sur la conformité avec les dispositions de l’article D. 2223-100, le respect des 

prescriptions applicables aux rejets gazeux fixées à l’article D. 2223-101 et les dispositifs de sécurité.

Les prélèvements et les analyses réalisés dans le cadre des dispositions de l’article D. 2223-101 sont effectués par des laboratoires 

accrédités pour ces activités par le Comité français d’accréditation (COFRAC) ou par tout autre organisme d’accréditation membre de 

la Coopération européenne pour l’accréditation et ayant signé les accords de reconnaissance mutuelle multilatéraux couvrant l’activité 

considérée selon les exigences générales relatives à la compétence des laboratoires d’étalonnages et d’essais.

Lors de la mise en service d’un nouvel appareil de crémation, une campagne de mesures permettant de vérifier le respect des 

prescriptions des articles D. 2223-100 et D. 2223-101 doit être effectuée dans les trois mois suivant la mise en service de l’installation. 

Les résultats sont communiqués, dans les trois mois, à l’organisme de contrôle accrédité qui a délivré l’attestation de conformité.

La responsabilité des contrôles de conformité et des contrôles périodiques est assurée par l’organisme accrédité selon les dispositions 

des précédents alinéas. L’organisme procédant aux inspections mentionnées aux premier et deuxième alinéas ne doit posséder aucun 

lien d’intérêt de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance à l’égard de l’entreprise dont l’installation est soumise 

à son contrôle.

Le préfet peut également ordonner à tout moment un contrôle de la conformité de tout ou partie des prescriptions mentionnées aux 

articles D. 2223-100 et D. 2223-101.

Le coût des contrôles de conformité est à la charge du gestionnaire du crématorium.

I. – Dans un délai de soixante jours à compter de la réalisation de l’un des contrôles prévus aux cinquième et sixième alinéas de 

l’article D. 2223-102, l’organisme de contrôle accrédité remet le rapport de contrôle de conformité au préfet de département et au 

gestionnaire du crématorium. « Lorsque l’organisme de contrôle accrédité ne constate aucun défaut de conformité, il délivre une 

attestation de conformité au gestionnaire.
II. – Lorsque le rapport de contrôle relève une ou plusieurs non-conformités, le gestionnaire du crématorium adresse à l’organisme de 

contrôle accrédité, dans un délai de trois mois à compter de la réception de ce rapport, par tout moyen donnant date certaine à la 

réception de l’envoi, un échéancier des mesures qu’il entend prendre pour y remédier. 

Ces mesures doivent être prises dans un délai maximum d’un an. Une fois ces mesures prises, le gestionnaire adresse à l’organisme 

de contrôle accrédité une demande de contrôle complémentaire. 

Ce contrôle est effectué dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de la demande du gestionnaire. L’organisme 

de contrôle accrédité adresse un nouveau rapport au gestionnaire, dans un délai d’un mois suivant la date du contrôle 

complémentaire.

En cas d’urgence, lorsqu’il constate une non-conformité qui porte atteinte à l’ordre public ou présente un danger pour la salubrité 

publique, l’organisme de contrôle accrédité en informe sans délai le préfet en vue de la mise en œuvre de la procédure mentionnée au 

III.

III. – L’organisme de contrôle accrédité informe le préfet sans délai dans les cas suivants :

1° Lorsque le gestionnaire d’un crématorium ne lui a pas adressé d’échéancier de mise en conformité dans le délai requis ;

2° Lorsque le gestionnaire d’un crématorium ne lui a pas adressé de demande de contrôle complémentaire dans le délai requis ;

3° Lorsque le contrôle complémentaire a conclu à la persistance de défauts de conformité.

Dans l’un de ces cas, le préfet met en demeure le gestionnaire de remédier aux défauts de conformité constatés dans un délai qu’il 

détermine, le cas échéant après avoir recueilli l’avis du directeur régional de l’agence régionale de santé, et qui ne peut excéder un 

an. 

A l’expiration de ce délai, si le gestionnaire n’a pas pris les mesures nécessaires, il peut saisir, pour avis, le directeur général de 

l’agence régionale de santé et suspendre ou retirer l’habilitation prévue à l’article L. 2223-23. Il en informe la commune ou 

l’établissement public de coopération intercommunale concerné. » ;

EXIGENCES APPLICABLES AUX CREMATORIUMS

TEXTES APPLICABLES

Article D2223-102 CGCT

Article D2223-103 CGCT

Décret du 11 avril 2023 relatif aux prescriptions techniques des crématoriums

Article D2223-100 CGCT



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Arrêté du 11 avril 2023 fixant les caractéristiques techniques  
applicables aux crématoriums et aux appareils de crémation 

NOR : SPRP2219041A 

Le ministre de la santé et de la prévention et la ministre déléguée auprès du ministre de l’intérieur et des outre- 
mer et du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée des collectivités territoriales, 
et auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée de la ruralité, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2223-23, D. 2223-100 et 
D. 2223-101 ; 

Vu le décret no 2023-264 du 11 avril 2023 relatif aux prescriptions techniques des crématoriums ; 
Vu l’arrêté du 30 mai 1996 modifié relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports 

terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ; 
Vu l’arrêté du 21 novembre 2002 modifié relatif à la réaction au feu des produits de construction et 

d’aménagement ; 
Vu l’arrêté du 28 janvier 2010 relatif à la hauteur de la cheminée des crématoriums et aux quantités maximales 

de polluants contenus dans les gaz rejetés à l’atmosphère ; 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2018 pris en application des articles R. 2213-25 et R. 2213-25-1 du code général des 

collectivités territoriales, définissant les caractéristiques applicables aux cercueils et fixant les modalités de 
vérification de ces caractéristiques ; 

Vu l’avis du Conseil national des opérations funéraires en date du 10 juin 2022 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 28 juillet 2022, 

Arrêtent : 

CHAPITRE Ier 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX CRÉMATORIUMS 

Art. 1er. – La partie publique du crématorium comprend un local d’accueil et d’attente des familles, une salle 
de présentation visuelle de l’introduction du cercueil dans l’appareil de crémation, une salle de cérémonie et une 
salle de remise de l’urne cinéraire à la personne qui a pourvu aux funérailles en vue de la disposition de celle-ci 
selon l’une des mentions de l’article R. 2213-39 du code général des collectivités territoriales. 

La salle de remise de l’urne cinéraire et la salle de présentation visuelle de l’introduction du cercueil dans 
l’appareil de crémation peuvent être regroupées au sein d’une même salle. 

Le passage de porte entre la salle de cérémonie et la partie technique est d’une largeur de 110 centimètres au 
minimum et permet le passage du cercueil en position horizontale. Le couloir éventuel de liaison a une largeur de 
120 centimètres au minimum. 

Art. 2. – La partie technique du crématorium comprend au minimum, outre un appareil de crémation, un 
pulvérisateur de calcius, un espace d’introduction du cercueil et un local de dépôt provisoire des urnes cinéraires. 

Les pièces de la partie technique du crématorium communiquent entre elles pour permettre la circulation du 
personnel hors de la vue du public. 

Les couloirs de la partie technique du crématorium ont, au minimum, une largeur de 120 centimètres. 
Le libre passage des portes de la partie technique du crématorium a, au minimum, une largeur de 

110 centimètres. 

Art. 3. – L’isolement acoustique de la salle de cérémonie et de la salle de remise de l’urne cinéraire à la 
personne qui a pourvu aux funérailles vis-à-vis des bruits routiers est de 30 décibels au minimum. Lorsque le 
crématorium se trouve à proximité d’une voie routière classée bruyante, l’isolement acoustique de la salle de 
cérémonie vis-à-vis des bruits routiers est celui imposé pour les bâtiments d’habitation conformément aux 
dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 modifié relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports 
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit. 

13 avril 2023 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 28 sur 149 



Les parois de la salle de cérémonie ont un indice d’affaiblissement acoustique « R » tel que l’isolement 
acoustique théorique vis-à-vis des bruits aériens intérieurs en provenance des locaux adjacents est égal ou supérieur 
à 38 décibels. Toutefois les portes intérieures de la salle de cérémonie et de remise de l’urne cinéraire à la personne 
qui a pourvu aux funérailles peuvent être détalonnées afin de permettre le passage de la ventilation. 

Art. 4. – Le local contenant le ou les appareils de crémation ainsi que la salle d’introduction du cercueil sont 
séparés des locaux adjacents par des parois fixes de degré coupe-feu deux heures, par des parois mobiles de degré 
coupe-feu une heure, le vitrage éventuel de la salle de présentation visuelle étant de degré coupe-feu une heure. 

Le local contenant le ou les appareils de crémation est pourvu en parties haute et basse d’orifices d’aération 
donnant sur l’extérieur du crématorium et placés afin d’éviter les zones mortes. La surface des orifices est 
déterminée en fonction des données du constructeur de l’appareil de crémation. 

Dans le cas où le pulvérisateur de calcius n’est pas intégré à l’appareil de crémation, il doit être équipé d’un 
dispositif d’aspiration des poussières. 

Le local contenant le ou les appareils de crémation ainsi que la salle d’introduction du cercueil ne contiennent 
que les matériels et matériaux nécessaires au fonctionnement de l’appareil. Tout dépôt de produits ou matériels 
combustibles est interdit. Le dispositif général d’arrêt d’urgence des circuits électriques de la partie technique du 
crématorium est placé à l’extérieur du local contenant le ou les appareils de crémation ainsi que la salle 
d’introduction du cercueil. Ce dispositif est signalé par un panneau précisant sa fonction et ne doit pas couper 
l’alimentation électrique du ventilateur de secours et d’extraction des fumées. 

La vanne de coupure d’urgence de l’arrivée du combustible qui alimente le ou les appareils de crémation, placée 
à l’extérieur du bâtiment, est signalée par une ou plusieurs plaques. 

CHAPITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX APPAREILS DE CRÉMATION 

Art. 5. – Chaque appareil de crémation est pourvu d’une ou plusieurs chambres de combustion et, au 
minimum, d’une chambre de postcombustion. 

L’espace d’introduction du cercueil dans la chambre de combustion est muni d’un système interdisant tout 
contact manuel avec le cercueil au cours de cette opération. Ce système d’introduction du cercueil dans l’appareil 
de crémation assure cette mise en place en moins de vingt secondes. 

L’appareil de crémation est muni de dispositifs de sécurité interdisant le dépôt du cercueil lorsque la température 
de la chambre de combustion est inférieure à 350 °C ou supérieure à 900 °C. 

Les gaz issus de la chambre de combustion sont portés dans la chambre de postcombustion, à chaque instant, 
d’une façon contrôlée et homogène, à une température d’au moins 850 °C pendant au moins deux secondes et en 
présence d’au moins 6 % d’oxygène mesuré dans les conditions réelles permettant la combustion des gaz la plus 
complète possible. 

La température de postcombustion peut être abaissée à 800 °C lorsque la ligne de filtration associée fonctionne 
de façon efficiente, permettant le respect des valeurs limites d’émissions. 

A cet effet, l’appareil de crémation est muni de moyens de mesure continue de la température dans la zone 
d’entrée de la chambre de postcombustion ainsi que de la température et du taux d’oxygène réel en zone de sortie 
de la chambre de postcombustion. 

Les gaz issus de la crémation sont extraits de l’appareil de crémation par un ventilateur destiné à cet effet, vers 
un système de refroidissement permettant d’abaisser la température et de traiter ces gaz par un système de filtration. 
Ce ventilateur est équipé de sondes permettant sa modulation et sa régulation, et un contrôle sécuritaire en cas de 
surchauffe des conduits. La vitesse d’émission des gaz de combustion filtrés doit être supérieure à 8 mètres par 
seconde en sortie de cheminée. 

Le ventilateur servant à l’extraction des gaz de combustion filtrés est contrôlé par une mesure de dépression dans 
la chambre de combustion, afin de garantir à l’utilisateur une sécurité lors de l’ouverture des portes de l’appareil de 
crémation en cours de fonctionnement. 

Le fonctionnement des équipements de production de chaleur de l’appareil de crémation est protégé par une 
sécurité supplémentaire en cas de dépassement de leurs températures limites de fonctionnement. En cas de contrôle 
du processus de crémation par automate programmable ou tout autre mode de contrôle digital, la sécurité des 
équipements de production de chaleur est doublée d’une sécurité à réenclenchement manuel indépendante et 
directement connectée à l’alimentation des systèmes de contrôle des équipements de production de chaleur. 

Le système de mise en place du cercueil dans la chambre de combustion ainsi que le système d’ouverture de la 
porte d’introduction de l’appareil de crémation peuvent être actionnés manuellement à tout moment ou à l’aide 
d’un dispositif de secours en cas d’incident et permettre de terminer l’opération d’introduction du cercueil, même 
en l’absence de tension électrique, par la mise en œuvre des seuls dispositifs installés sur l’appareil de manière 
inamovible. 

La sole de la chambre de combustion est conçue de manière à permettre la récupération des cendres et la 
combustion des écoulements en évitant un échappement vers l’extérieur de l’appareil de crémation. 

Art. 6. – Chaque crématorium est muni au moins d’une cheminée d’évacuation des gaz du (ou des) appareil(s) 
de crémation. 

Chaque conduit de la cheminée comporte un orifice permettant le prélèvement d’échantillons d’effluents gazeux. 
Le respect de la norme NF EN 13284-1 : 2017 dite « Émissions de sources fixes - Détermination de faibles 
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concentrations en masse de poussières - Partie 1 : méthode gravimétrique manuelle » constitue une présomption de 
la qualité attendue. 

Chaque ouverture de l’appareil de crémation est située à une distance minimale de 4 mètres de la paroi opposée 
du local. L’ouverture de l’appareil de crémation destinée à l’introduction du cercueil a une dimension minimale de 
100 centimètres sur 100 centimètres. 

Art. 7. – Ne s’appliquent pas aux crématoriums et aux appareils de crémation qui étaient en activité 
au 24 décembre 1994 : 

1o L’obligation de disposer d’une salle de présentation visuelle de l’introduction du cercueil dans l’appareil de 
crémation ; 

2o Les dimensions de couloir et de libre passage de porte fixées à l’article 1er ; 
3o Les dimensions de l’orifice de prélèvements d’échantillons d’effluents gazeux fixées par l’article 6 et la 

hauteur de la cheminée d’évacuation des gaz de crémation fixée par l’article 1er de l’arrêté du 28 janvier 2010 
susvisé ; 

4o Les dispositions fixées au quatrième alinéa de l’article 5 ; 
5o Les dispositions du troisième alinéa de l’article 6. 
Art. 8. – La référence à l’article : « D. 2223-109 » du code général des collectivités territoriales citée dans 

l’article 3 de l’arrêté du 28 janvier 2010 susvisé et dans l’annexe 4 de l’arrêté du 20 décembre 2018 susvisé est 
remplacée par la référence à l’article : « D. 2223-102 ». 

CHAPITRE III 
DISPOSITIONS FINALES 

Art. 9. – Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 1er juin 2023. 
Les dispositions du troisième alinéa de l’article 6 concernant les dimensions minimales d’ouverture de l’appareil 

de crémation s’appliquent aux appareils de crémation remplacés après la date d’entrée en vigueur du présent arrêté. 
Art. 10. – Le directeur général de la santé et la directrice générale des collectivités locales sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 11 avril 2023. 
Le ministre de la santé  

et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de la santé, 

J. SALOMON 

La ministre déléguée auprès du ministre de l’intérieur  
et des outre-mer et du ministre de la transition écologique  

et de la cohésion des territoires, chargée des collectivités territoriales,  
et auprès du ministre de la transition écologique  

et de la cohésion des territoires, chargée de la ruralité, 
Pour la ministre et par délégation : 

La directrice générale des collectivités locales, 
C. RAQUIN  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Décret no 2023-264 du 11 avril 2023  
relatif aux prescriptions techniques des crématoriums 

NOR : SPRP2219040D 

Publics concernés : fabricants d’appareils de crémation, gestionnaires de crématoriums, professionnels du 
secteur funéraire, organismes de contrôle accrédités, services de l’Etat, communes et établissements publics de 
coopération intercommunale. 

Objet : modalités relatives aux prescriptions techniques des crématoriums. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er juin 2023. 
Notice : le texte modifie les prescriptions techniques des crématoriums, en prévoyant notamment que les 

caractéristiques techniques relatives aux parties publiques et techniques d’un crématorium sont fixées par arrêté 
conjoint du ministre chargé des collectivités territoriales et du ministre chargé de la santé. Il ouvre la possibilité 
au préfet d’ordonner un contrôle de la conformité de tout ou partie des prescriptions applicables aux 
crématoriums, dont le coût est assuré par le gestionnaire du crématorium. 

Références : le décret, ainsi que les dispositions du code général des collectivités territoriales qu’il modifie, 
peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de ces modifications, sur le site Légifrance (https://www. 
legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur rapport du ministre de l’intérieur et des outre-mer et du ministre de la santé et de la prévention, 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2223-23, L. 2223-40 et R. 2213-44 ; 
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment son article L. 112-2 ; 
Vu le code du travail, notamment sa quatrième partie ; 
Vu le décret no 2021-145 du 10 février 2021 relatif à la déconcentration et à la simplification des procédures dans 

le domaine des services funéraires ; 
Vu l’avis du Conseil national des opérations funéraires en date du 10 juin 2022 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 28 juillet 2022, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le sous-paragraphe 4 du paragraphe 1 de la sous-section 4 de la section 3 du chapitre III du titre II 
du livre II de la deuxième partie du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1o A l’article D. 2223-99, la référence : « D. 2223-109 » est remplacée par la référence : « D. 2223-103 » ; 

2o Les articles D. 2223-100 à D. 2223-103 sont remplacés par les dispositions suivantes : 

« Art. D. 2223-100. – Un crématorium comprend une partie publique réservée à l’accueil des familles et une 
partie technique réservée aux professionnels. 

« Il est conçu conformément aux dispositions de l’article L. 112-2 du code de la construction et de l’habitation. 
« La partie publique du crématorium réservée à l’accueil des familles est conforme à la réglementation 

applicable aux établissements recevant du public, notamment aux dispositions du règlement de sécurité contre 
l’incendie. 

« La partie technique et la partie publique du crématorium dans laquelle des professionnels sont amenés à 
exercer leur activité sont conformes aux dispositions réglementaires de la quatrième partie du code du travail, 
notamment en ce qui concerne : 

« 1o L’utilisation des lieux de travail, y compris en matière de prévention incendie ; 
« 2o La conception et l’utilisation des équipements de travail ; 
« 3o La prévention des risques particuliers. 
« Les caractéristiques techniques relatives aux parties publiques et techniques d’un crématorium sont 

déterminées par arrêté conjoint du ministre chargé des collectivités territoriales et du ministre chargé de la santé. 
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« Art. D. 2223-101. – La hauteur minimale du débouché à l’air libre de la cheminée ainsi que les quantités 
maximales de polluants évalués par des prélèvements et analyses dans les gaz rejetés dans l’atmosphère sont 
définies par arrêté du ministre chargé de la santé pris après avis de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de l’environnement et du travail. 

« Art. D. 2223-102. – Le crématorium est soumis à une visite de conformité par un organisme de contrôle 
accrédité pour ces activités par le Comité français d’accréditation (COFRAC) ou par tout autre organisme 
d’accréditation membre de la Coopération européenne pour l’accréditation et ayant signé les accords de 
reconnaissance mutuelle multilatéraux couvrant l’activité considérée selon les critères généraux relatifs au 
fonctionnement des différents types d’organismes procédant à la visite de contrôle. La visite de conformité porte 
sur le respect des prescriptions prévues aux articles D. 2223-100 et D. 2223-101. L’attestation de conformité du 
crématorium est délivrée au gestionnaire du crématorium par l’organisme de contrôle accrédité pour une durée de 
cinq ans, au vu de ce rapport de visite et du rapport de conformité du ou des appareils de crémation délivré pour 
une durée de deux ans en application du deuxième alinéa du présent article. 

« Le ou les appareils de crémation font l’objet d’un contrôle tous les deux ans par un organisme de contrôle 
accrédité pour ces activités par le Comité français d’accréditation (COFRAC) ou par tout autre organisme 
d’accréditation membre de la Coopération européenne pour l’accréditation et ayant signé les accords de 
reconnaissance mutuelle multilatéraux couvrant l’activité considérée selon les critères généraux relatifs au 
fonctionnement des différents types d’organismes procédant à la visite de contrôle. Le contrôle du ou des appareils 
de crémation, porte sur la conformité avec les dispositions de l’article D. 2223-100, le respect des prescriptions 
applicables aux rejets gazeux fixées à l’article D. 2223-101 et les dispositifs de sécurité. 

« Les prélèvements et les analyses réalisés dans le cadre des dispositions de l’article D. 2223-101 sont effectués 
par des laboratoires accrédités pour ces activités par le Comité français d’accréditation (COFRAC) ou par tout 
autre organisme d’accréditation membre de la Coopération européenne pour l’accréditation et ayant signé les 
accords de reconnaissance mutuelle multilatéraux couvrant l’activité considérée selon les exigences générales 
relatives à la compétence des laboratoires d’étalonnages et d’essais. 

« Lors de la mise en service d’un nouvel appareil de crémation, une campagne de mesures permettant de vérifier 
le respect des prescriptions des articles D. 2223-100 et D. 2223-101 doit être effectuée dans les trois mois suivant la 
mise en service de l’installation. Les résultats sont communiqués, dans les trois mois, à l’organisme de contrôle 
accrédité qui a délivré l’attestation de conformité. 

« La responsabilité des contrôles de conformité et des contrôles périodiques est assurée par l’organisme 
accrédité selon les dispositions des précédents alinéas. L’organisme procédant aux inspections mentionnées aux 
premier et deuxième alinéas ne doit posséder aucun lien d’intérêt de nature à porter atteinte à son impartialité et à 
son indépendance à l’égard de l’entreprise dont l’installation est soumise à son contrôle. 

« Le préfet peut également ordonner à tout moment un contrôle de la conformité de tout ou partie des 
prescriptions mentionnées aux articles D. 2223-100 et D. 2223-101. 

« Le coût des contrôles de conformité est à la charge du gestionnaire du crématorium. 

« Art. D. 2223-103. – I. – Dans un délai de soixante jours à compter de la réalisation de l’un des contrôles 
prévus aux cinquième et sixième alinéas de l’article D. 2223-102, l’organisme de contrôle accrédité remet le 
rapport de contrôle de conformité au préfet de département et au gestionnaire du crématorium. 

« Lorsque l’organisme de contrôle accrédité ne constate aucun défaut de conformité, il délivre une attestation de 
conformité au gestionnaire. 

« II. – Lorsque le rapport de contrôle relève une ou plusieurs non-conformités, le gestionnaire du crématorium 
adresse à l’organisme de contrôle accrédité, dans un délai de trois mois à compter de la réception de ce rapport, par 
tout moyen donnant date certaine à la réception de l’envoi, un échéancier des mesures qu’il entend prendre pour y 
remédier. Ces mesures doivent être prises dans un délai maximum d’un an. Une fois ces mesures prises, le 
gestionnaire adresse à l’organisme de contrôle accrédité une demande de contrôle complémentaire. Ce contrôle est 
effectué dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de la demande du gestionnaire. L’organisme 
de contrôle accrédité adresse un nouveau rapport au gestionnaire, dans un délai d’un mois suivant la date du 
contrôle complémentaire. 

« En cas d’urgence, lorsqu’il constate une non-conformité qui porte atteinte à l’ordre public ou présente un 
danger pour la salubrité publique, l’organisme de contrôle accrédité en informe sans délai le préfet en vue de la 
mise en œuvre de la procédure mentionnée au III. 

« Lorsque l’organisme de contrôle accrédité constate qu’il n’y a plus de défaut de conformité, il délivre une 
attestation de conformité au gestionnaire. 

« III. – L’organisme de contrôle accrédité informe le préfet sans délai dans les cas suivants : 
« 1o Lorsque le gestionnaire d’un crématorium ne lui a pas adressé d’échéancier de mise en conformité dans le 

délai requis ; 
« 2o Lorsque le gestionnaire d’un crématorium ne lui a pas adressé de demande de contrôle complémentaire dans 

le délai requis ; 
« 3o Lorsque le contrôle complémentaire a conclu à la persistance de défauts de conformité. 

« Dans l’un de ces cas, le préfet met en demeure le gestionnaire de remédier aux défauts de conformité constatés 
dans un délai qu’il détermine, le cas échéant après avoir recueilli l’avis du directeur régional de l’agence régionale 
de santé, et qui ne peut excéder un an. A l’expiration de ce délai, si le gestionnaire n’a pas pris les mesures 
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nécessaires, il peut saisir, pour avis, le directeur général de l’agence régionale de santé et suspendre ou retirer 
l’habilitation prévue à l’article L. 2223-23. Il en informe la commune ou l’établissement public de coopération 
intercommunale concerné. » ; 

3o Les articles D. 2223-104 à D. 2223-109-1 sont abrogés. 
Art. 2. – Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er juin 2023. 
La durée de validité de cinq ans des attestations de conformité prévue au premier alinéa de l’article D. 2223-102 

s’applique aux attestations de conformité délivrées à compter de la date d’entrée en vigueur du présent décret. 
Art. 3. – Le ministre de l’intérieur et des outre-mer, le ministre de la santé et de la prévention, la ministre 

déléguée auprès du ministre de l’intérieur et des outre-mer et du ministre de la transition écologique et de la 
cohésion des territoires, chargée des collectivités territoriales, et auprès du ministre de la transition écologique et de 
la cohésion des territoires, chargée de la ruralité, et la ministre déléguée auprès du ministre de la santé et de la 
prévention, chargée de l’organisation territoriale et des professions de santé, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 11 avril 2023. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre de la santé  
et de la prévention, 

FRANÇOIS BRAUN 

Le ministre de l’intérieur 
et des outre-mer, 
GÉRALD DARMANIN 

La ministre déléguée auprès du ministre de l’intérieur  
et des outre-mer et du ministre de la transition écologique  

et de la cohésion des territoires, chargée des collectivités territoriales,  
et auprès du ministre de la transition écologique  

et de la cohésion des territoires, chargée de la ruralité, 
DOMINIQUE FAURE 

La ministre déléguée auprès du ministre de la santé  
et de la prévention, chargée de l’organisation territoriale  

et des professions de santé, 
AGNÈS FIRMIN LE BODO  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Arrêté du 29 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 11 avril 2023 fixant les caractéristiques  
techniques applicables aux crématoriums et aux appareils de crémation 

NOR : SPRP2328390A 

La ministre de la santé et de la prévention et la ministre déléguée auprès du ministre de l’intérieur et des outre- 
mer et du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée des collectivités territoriales 
et de la ruralité, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2223-23 et D. 2223-100 ; 
Vu le décret no 2023-264 du 11 avril 2023 relatif aux prescriptions techniques des crématoriums ; 
Vu l’arrêté du 21 novembre 2002 modifié relatif à la réaction au feu des produits de construction et 

d’aménagement ; 
Vu l’arrêté du 28 janvier 2010 relatif à la hauteur de la cheminée des crématoriums et aux quantités maximales 

de polluants contenus dans les gaz rejetés à l’atmosphère ; 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2018 pris en application des articles R. 2213-25 et R. 2213-25-1 du code général des 

collectivités territoriales, définissant les caractéristiques applicables aux cercueils et fixant les modalités de 
vérification de ces caractéristiques ; 

Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant les caractéristiques techniques applicables aux crématoriums et aux appareils 
de crémation ; 

Vu l’avis du Conseil national des opérations funéraires en date du 5 décembre 2023 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 9 novembre 2023, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Au dernier alinéa de l’article 6 de l’arrêté du 11 avril 2023 susvisé, les mots : « 100 centimètres sur 

100 centimètres » sont remplacés par les mots : « de 100 centimètres de largeur sur 80 centimètres de hauteur ». 
Art. 2. – Le présent arrêté ne s’applique pas aux appareils de crémation en cours d’exploitation ni à ceux ayant 

fait l’objet d’un contrat de commande antérieur à sa date d’entrée en vigueur. 
Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 29 décembre 2023. 

La ministre de la santé  
et de la prévention, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général de la santé, 

G. EMERY 

La ministre déléguée auprès du ministre de l’intérieur  
et des outre-mer et du ministre de la transition écologique  

et de la cohésion des territoires,  
chargée des collectivités territoriales et de la ruralité, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur, adjoint au directeur général  

des collectivités locales, 
S. BRUNOT  
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